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ADDITIF N°____/A/C.EBWAII/CIPM/SG/SIGAMP/23
AUX :
· DAO N°013/AONO/PU/C.EBWAII/CIPM/SG/SIGAMP/2023 DU 09 MAI 2023 POUR L’EQUIPEMENT DE L’HOTEL DE VILLE D’EBOLOWA II ;
· DAO N°016/AONO/PU/C.EBWAII/CIPM/SG/SIGAMP/2023 DU 09 MAI 2023 POUR LES TRAVAUX D’OUVERTURE D’UNE PISTE AGRICOLE DANS LA LOCALITE DE NLAYOP-BILIK LONGUE DE 3,500 KM ;
· DAO N°017/AONO/PU/C.EBWAII/CIPM/SG/SIGAMP/2023 DU 09 MAI 2023 POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA ROUTE EBAE-MEYOS (10 KM), DANS LA COMMUNE D’EBOLOWA II ;
· DC N° 001/DC/PU/C-EBWAII/CIPM/SG/SIGAMP/2023 DU 09 MAI 2023 RELATIVE À L’EQUIPEMENT DES CENTRES ZOOTECHNIQUE ET VETERINAIRE D’ANGALE ET DE NKOLANDOM, DANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA II, DÉPARTEMENT DE LA MVILA, RÉGION DU SUD ;
· DC N° 003/DC/PU/C-EBWAII/CIPM/SG/SIGAMP/2023 DU 09 MAI 2023 RELATIVE À L’ACQUISITION D’UN PICK-UP 4×4 POUR LE COMPTE DE LA COMMUNE D’EBOLOWA II.

LE MAIRE DE LA COMMUNE D’EBOLOWA II COMMUNIQUE :
Les potentiels soumissionnaires aux marchés ci-dessus cités, sont informés que conformément à certaines dispositions réglementaires, les points ci-après doivent être pris en compte durant l’établissement de leurs offres. Il s’agit de :
· Le maintien de la dévolution des attributions du Chef service des marchés au secrétaire Général de la Commune sous réserve de la mise en place d’un service technique effectif (DAO n° 013, 016, 017 ; DC n°001 et 003) ;
· La durée de validité de la caution de soumission est de trente (30) jours au-delà de la date de validité des offres (article 9 de l’AC 001  et l’article 17 de l’AAO n°016) ;
· La retranscription en intégralité des articles 3.b, 34.3 et 38.2 du Règlement Général de l’Appel d’Offres (RGAO) des DAO n°013, 016 et 017 ;
· La désignation du MINMAP comme pouvant à titre conservatoire, une décision d’interdiction de soumissionner à l’encontre d’un soumissionnaire reconnu coupable de trafic d’influence, de conflit d’intérêt, de délit d’initié, de fraude, de corruption ou de production de documents non authentiques dans la soumission, sans préjudice des poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui (article 3.b des RGAO des DAO n°016 et 017);
· L’harmonisation de la caution de soumission de cinq cent mille (500 000) et cinq cent quarante mille (540 000) Fcfa entre le RGAO aux articles 13 A6 et A7 et l’AAO (DAO n°016 et 017 respectivement) ;
· Le retrait de l’Ingénieur du Marché comme signataire des ordres de services à caractère technique (articles 9 des CCAP des DAO n° 016 et 017) ;
· Le retrait parmi les critères éliminatoires du critère relatif à l’abandon d’un marché au cours des cinq dernières années (AAO et point 6.1 du RPAO du DAO n°013) ; 
· Le retrait du texte du point 6 de l’article 7 du CCAP et l’ajout du décret n° 2018/366 du 20 juin 2018 portant code des marchés publics.
· Le reste sans changement.
Je vous prie d’agréer, l’assurance de ma parfaite considération.
LE MAIRE
Ebolowa, le _______________


Copies :
· MINMAP/DD ;
· ARMP/SUD
· Préfet/Mvila ;
· CIPM/CAE 2 ;
· Affichage ;
· Archives/Chrono.
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